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Décision Générale colonial

Décision n° 70-1606/SG/ESJ    portant l’agrément de M. Heimer-
mann en qualité de directeur de l’école de la Salle (enseignement 
privé catholique)
n° 70-1606/SG/ESJ

Ministère

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT, DES SPORTS ET DE 
LA JEUNESSE

Date  de  publ icat ion

30 décembre 1970

Numéro JO

n° 1 du 11/01/1971
Date  du numéro

11 janvier 1971

T E X T E  I N T É G R A L

M. Heimermann François, né le 16 novembre 1920 à Colmar (Haut-Rhin), de nationalité française, titulaire du brevet de capacité 

pour l’enseignement primaire ét du C.A.P., est agréé en qualité de directeur de l’école de la Salle dépendant de l’Enseignement 

privé catholique du Diocèse de Djibouti.
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